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Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1392 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2018 de 
SSIAD DE MAGNANVILLE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1392 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE MAGNANVILLE - 780823613 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE MAGNANVILLE (780823613) sise 1, PL LEOPOLD BELLAN, 78200, 
MAGNANVILLE et gérée par l’entité dénommée FONDATION  LEOPOLD BELLAN 
(750720609) ;  
 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 2 622 628.68€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

2 622 628.68

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 2 622 628.68

DEPENSES 

139 876.41

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

173 013.00

- dont CNR 

2 622 628.68

2 309 739.27

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 2 622 628.68€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 500 446.32€ (fraction forfaitaire s’élevant à 208 370.53€). 
Le prix de journée est fixé à 42.82€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 122 182.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 10 
181.86€). 
Le prix de journée est fixé à 33.47€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 500 446.32€ (fraction forfaitaire s’élevant à 208 
370.53€). 
Le prix de journée est fixé à 42.82€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 122 182.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 10 
181.86€). 
Le prix de journée est fixé à 33.47€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION  LEOPOLD BELLAN 
(750720609) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 05/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0013 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1372 portant fixation de la dotation globale de soins pour l'année 2018 de 
SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1372 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE - 780824579 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU CGAS DE 
CHEVREUSE (780824579)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DU CGAS DE CHEVREUSE (780824579) sise 1, R JEAN MERMOZ, 
78460, CHEVREUSE et gérée par l’entité dénommée HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE (780130019) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2018. 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 738 865.64€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

738 865.64

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 738 865.64

DEPENSES 

45 529.35

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

10 397.00

72 670.50

- dont CNR 

738 865.64

620 665.79

- dont CNR 10 397.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 728 468.64€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 738 865.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 572.14€). 
Le prix de journée est fixé à 44.98€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 728 468.64€ (fraction forfaitaire s’élevant à 60 705.72€). 
Le prix de journée est fixé à 44.35€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL GERONTOLOGIQUE DE 
CHEVREUSE (780130019) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0014 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1387 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1387 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN - 780822706 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DU CHI DE 
POISSY/STGERMAIN (780822706)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA DU CHI DE POISSY/STGERMAIN (780822706) sise 7, R DE 
BEAUREGARD, 78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée CHI POISSY ST-GERMAIN 
(780001236) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2018. 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 049 617.10€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 049 617.10

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 049 617.10

DEPENSES 

45 076.72

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

94 065.44

- dont CNR 

1 049 617.10

910 474.94

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 049 617.10€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 049 617.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 87 468.09€). 
Le prix de journée est fixé à 38.34€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 049 617.10€ (fraction forfaitaire s’élevant à 87 
468.09€). 
Le prix de journée est fixé à 38.34€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CHI POISSY ST-GERMAIN (780001236) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0015 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1384 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE LOUVECIENNES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1384 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE LOUVECIENNES - 780017992 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES 
(780017992)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE LOUVECIENNES (780017992) sise 45, R DU GENERAL LECLERC, 
78430, LOUVECIENNES et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION MONSIEUR 
VINCENT (750056368) ;  
 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 2 031 895.06€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

2 031 895.06

Groupe I 
Produits de la tarification 

4 112.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 2 031 895.06

DEPENSES 

129 496.88

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

4 112.00

51 822.44

- dont CNR 

2 031 895.06

1 850 575.74

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 2 027 783.06€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 007 384.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 167 282.05€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 510.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
042.54€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 003 272.54€ (fraction forfaitaire s’élevant à 166 
939.38€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 24 510.52€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
042.54€). 
Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MONSIEUR VINCENT 
(750056368) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0016 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1385 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD - 
ESA LEPINE VERSAILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1385 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD - ESA LEPINE VERSAILLES - 780826194 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD - ESA LEPINE 
VERSAILLES (780826194)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD - ESA LEPINE VERSAILLES (780826194) sise 53, R DES CHANTIERS, 
78000, VERSAILLES et gérée par l’entité dénommée SCIC  SOLIDARITE VERSAILLES 
GRAND AGE (780023818) ;  
 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 798 624.61€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 915 805.37

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

117 180.76

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 915 805.36

DEPENSES 

133 343.91

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

155 088.15

- dont CNR 

1 798 624.61

1 627 373.30

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 915 805.37€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 709 257.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 142 438.10€). 
Le prix de journée est fixé à 36.87€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 89 367.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 
447.28€). 
Le prix de journée est fixé à 30.61€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 826 437.95€ (fraction forfaitaire s’élevant à 152 
203.16€). 
Le prix de journée est fixé à 39.40€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 89 367.42€ (fraction forfaitaire s’élevant à 7 
447.28€). 
Le prix de journée est fixé à 30.61€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SCIC  SOLIDARITE VERSAILLES GRAND 
AGE (780023818) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0017 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°1390 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE HOUILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1390 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE HOUILLES - 780802344 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE HOUILLES 
(780802344)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE HOUILLES (780802344) sise 18, R GAMBETTA, 78800, HOUILLES et 
gérée par l’entité dénommée CCAS DE HOUILLES (780808846) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 673 606.19€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

685 323.65

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

11 717.46

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 685 323.65

DEPENSES 

24 158.92

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

85 342.28

- dont CNR 

673 606.19

575 822.45

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 685 323.65€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 646 706.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 892.19€). 
Le prix de journée est fixé à 35.44€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 899.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
241.66€). 
Le prix de journée est fixé à 36.85€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 658 423.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 868.64€). 
Le prix de journée est fixé à 36.08€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 899.94€ (fraction forfaitaire s’élevant à 2 
241.66€). 
Le prix de journée est fixé à 36.85€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE HOUILLES (780808846) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0018 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°1388 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
LES MUREAUX 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1388 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD LES MUREAUX - 780804050 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LES MUREAUX 
(780804050)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD LES MUREAUX (780804050) sise 0, PL DE LA LIBERATION, 78135, LES 
MUREAUX et gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(780803821) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 442 877.04€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

451 227.97

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

8 350.93

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 451 227.97

DEPENSES 

27 365.71

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

28 841.79

- dont CNR 

442 877.04

395 020.47

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 451 227.97€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 430 972.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 35 914.36€). 
Le prix de journée est fixé à 30.28€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 904.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 992.06€). 
Le prix de journée est fixé à 32.62€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 439 323.29€ (fraction forfaitaire s’élevant à 36 610.27€). 
Le prix de journée est fixé à 30.86€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 904.68€ (fraction forfaitaire s’élevant à 
992.06€). 
Le prix de journée est fixé à 32.62€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100,
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (780803821) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0019 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1376 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE MEULAN 

 
  
 
 



     

DECISION TARIFAIRE N° 1376 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE MEULAN - 780804068 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/04/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MEULAN 
(780804068)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE MEULAN (780804068) sise 25, AV DES AULNES, 78250, 
MEULAN-EN-YVELINES et gérée par l’entité dénommée ASSOC.DE 
DEVELOP.SANITAIRE (780807830) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 544 135.09€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 566 634.81

Groupe I 
Produits de la tarification 

5 320.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

22 499.72

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

24 000.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 566 634.81

DEPENSES 

152 105.36

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

29 320.00

116 015.81

- dont CNR 

1 544 135.09

1 298 513.64

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 537 314.81€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 441 259.60€ (fraction forfaitaire s’élevant à 120 104.97€). 
Le prix de journée est fixé à 44.37€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 102 875.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 8 
572.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.32€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 434 439.32€ (fraction forfaitaire s’élevant à 119 
536.61€). 
Le prix de journée est fixé à 44.16€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 102 875.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 8 
572.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.32€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOC.DE DEVELOP.SANITAIRE 
(780807830) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0020 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1369 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DOMUSVI VERSAILLES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1369 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DOMUSVI VERSAILLES - 780018990 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 30/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DOMUSVI 
VERSAILLES (780018990)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 13/09/2007 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DOMUSVI VERSAILLES (780018990) sise 18, R DU REFUGE, 78000, 
VERSAILLES et gérée par l’entité dénommée SAS DOMUSVI DOMICILE (920028263) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2018. 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 483 976.25€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

511 377.45

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

27 401.20

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

1 400.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 511 377.45

DEPENSES 

38 052.62

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 400.00

44 703.92

- dont CNR 

483 976.25

428 620.91

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 509 977.45€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 483 976.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 331.35€). 
Le prix de journée est fixé à 29.47€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 509 977.45€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 498.12€). 
Le prix de journée est fixé à 31.05€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS DOMUSVI DOMICILE (920028263) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0021 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1337 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
PA DE L'HOPITAL DE HOUDAN 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1337 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN - 780824595 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE 
HOUDAN (780824595)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par l'ARS Ile-de-France ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA DE L' HOPITAL DE HOUDAN (780824595) sise 42, R DE PARIS, 
78550, HOUDAN et gérée par l’entité dénommée HOPITAL DE HOUDAN (780130027) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 206 649.66€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 206 649.66

Groupe I 
Produits de la tarification 

13 500.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 206 649.66

DEPENSES 

65 253.96

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

27 830.00

54 286.38

- dont CNR 

1 206 649.66

1 087 109.32

- dont CNR 14 330.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 178 819.66€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 206 649.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 554.14€). 
Le prix de journée est fixé à 45.92€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 178 819.66€ (fraction forfaitaire s’élevant à 98 
234.97€). 
Le prix de journée est fixé à 44.86€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire HOPITAL DE HOUDAN (780130027) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17 juillet 2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0022 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1339 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
PA OBJECTIF SANTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1339 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD PA OBJECTIF SANTE - 780820486 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE 
(780820486)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA OBJECTIF SANTE (780820486) sise 415, RTE DE TRAPPES, 78114, 
MAGNY-LES-HAMEAUX et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION OBJECTIF SANTE 
(780810115) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 110 025.30€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 230 889.20

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

120 863.90

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 230 889.20

DEPENSES 

136 413.27

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

3 000.00

52 699.64

- dont CNR 

1 110 025.30

1 041 776.29

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 227 889.20€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 110 025.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 92 502.11€). 
Le prix de journée est fixé à 31.68€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 227 889.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 102 
324.10€). 
Le prix de journée est fixé à 35.04€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION OBJECTIF SANTE 
(780810115) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0023 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1353 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE SAINT GERMAIN EN LAYE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1353 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE - 780825485 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SAINT GERMAIN 
EN LAYE (780825485)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE SAINT GERMAIN EN LAYE (780825485) sise 86, R LEON 
DESOYER, 78100, SAINT-GERMAIN-EN-LAYE et gérée par l’entité dénommée COMMUNE 
DE ST-GERMAIN-EN-LAYE (780809067) ;  
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A compter du 13/07/2018, la dotation globale de soins est fixée à 420 617.37€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

420 617.37

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 600.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 420 617.37

DEPENSES 

6 638.85

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

12 986.00

26 167.29

- dont CNR 

420 617.37

387 811.23

- dont CNR 10 386.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 407 631.37€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 409 121.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 093.49€). 
Le prix de journée est fixé à 32.03€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 495.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 957.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.49€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 396 135.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 33 011.32€). 
Le prix de journée est fixé à 31.01€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 11 495.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 
957.96€). 
Le prix de journée est fixé à 31.49€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMMUNE DE ST-GERMAIN-EN-LAYE 
(780809067) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0024 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1356 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
VELIZY VILLACOUBLAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1356 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY - 780008918 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD VELIZY 
VILLACOUBLAY (780008918)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 05/06/2004 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD VELIZY VILLACOUBLAY (780008918) sise 5, AV DE PROVENCE, 
78140, VELIZY-VILLACOUBLAY et gérée par l’entité dénommée ASINSAD (780008868) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 432 244.95€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

432 244.95

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 432 244.95

DEPENSES 

10 064.86

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

23 859.87

- dont CNR 

432 244.95

398 320.22

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 432 244.95€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 408 553.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 046.15€). 
Le prix de journée est fixé à 34.98€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 691.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
974.26€). 
Le prix de journée est fixé à 32.45€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 408 553.80€ (fraction forfaitaire s’élevant à 34 046.15€). 
Le prix de journée est fixé à 34.98€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 23 691.15€ (fraction forfaitaire s’élevant à 1 
974.26€). 
Le prix de journée est fixé à 32.45€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

2 



 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASINSAD (780008868) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0025 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1377 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE CONFLANS SAINTE HONORINE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1377 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE - 780802245 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE 
CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE CONFLANS-SAINTE-HONORINE (780802245) sise 12, R DE 
STALINGRAD, 78700, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et gérée par l’entité dénommée 
EHPAD RICHARD (780000790) ;  
 

1 



A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 277 982.47€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 277 982.47

Groupe I 
Produits de la tarification 

20 000.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 277 982.47

DEPENSES 

100 438.58

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

72 863.00

101 838.57

- dont CNR 

1 277 982.47

1 075 705.32

- dont CNR 52 863.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 205 119.47€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 277 982.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 106 498.54€). 
Le prix de journée est fixé à 43.77€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 205 119.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 100 
426.62€). 
Le prix de journée est fixé à 41.27€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD RICHARD (780000790) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0026 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1381 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
PA DE MAISONS LAFFITTE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1381 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE - 780824314 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA DE MAISONS 
LAFFITTE (780824314)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA DE MAISONS LAFFITTE (780824314) sise 1, R DE SOLFERINO, 
78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE (780803672) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 637 851.79€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

638 174.59

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 190.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

322.80

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 638 174.59

DEPENSES 

34 023.75

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

1 190.00

49 926.29

- dont CNR 

637 851.79

554 224.55

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 636 984.59€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 637 851.79€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 154.32€). 
Le prix de journée est fixé à 34.95€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 636 984.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 082.05€). 
Le prix de journée est fixé à 34.90€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (780803672) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0027 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1386 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DOMUSVI ELEUSIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1386 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DOMUSVI ELEUSIS - 780020731 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DOMUSVI ELEUSIS 
(780020731)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 24/06/2010 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DOMUSVI ELEUSIS (780020731) sise 11, R SAINT BARTHELEMY, 
78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée SAS DOMUSVI DOMICILE (920028263) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 738 627.85€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

738 627.85

Groupe I 
Produits de la tarification 

19 630.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 738 627.84

DEPENSES 

48 574.47

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

19 630.00

38 717.74

- dont CNR 

738 627.85

651 335.63

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 718 997.85€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 738 627.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 61 552.32€). 
Le prix de journée est fixé à 33.73€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 718 997.85€ (fraction forfaitaire s’élevant à 59 916.49€). 
Le prix de journée est fixé à 32.83€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS DOMUSVI DOMICILE (920028263) et à 
l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0028 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1389 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
CH DE RAMBOUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1389 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD CH DE RAMBOUILLET - 780001541 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET 
(780001541)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CH DE RAMBOUILLET (780001541) sise 13, R PASTEUR, 78120, 
RAMBOUILLET et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET (780110052) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 142 112.46€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 142 112.46

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 142 112.46

DEPENSES 

184 118.86

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

50 871.95

- dont CNR 

1 142 112.46

907 121.65

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 142 112.46€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 083 682.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 90 306.85€). 
Le prix de journée est fixé à 39.59€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 430.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
869.18€). 
Le prix de journée est fixé à 32.02€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 083 682.25€ (fraction forfaitaire s’élevant à 90 
306.85€). 
Le prix de journée est fixé à 39.59€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 58 430.21€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
869.18€). 
Le prix de journée est fixé à 32.02€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE 
RAMBOUILLET (780110052) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0029 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1394 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE SARTROUVILLE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1394 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE SARTROUVILLE - 780803342 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE SARTROUVILLE 
(780803342)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE SARTROUVILLE (780803342) sise 115, AV DE LA REPUBLIQUE, 
78500, SARTROUVILLE et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANÇAISE 
(750721334) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 17/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 491 235.28€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

521 379.57

Groupe I 
Produits de la tarification 

2 292.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

30 144.29

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 521 379.57

DEPENSES 

36 110.08

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

5 031.00

20 510.65

- dont CNR 

491 235.28

464 758.84

- dont CNR 2 739.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 516 348.57€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 491 235.28€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 936.27€). 
Le prix de journée est fixé à 34.51€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 516 348.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 43 029.05€). 
Le prix de journée est fixé à 36.27€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) 
et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0030 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1379 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
PA LE VESINET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1379 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD PA LE VESINET - 780804100 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD PA LE VESINET 
(780804100)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD PA LE VESINET (780804100) sise 43, R ALPHONSE PALLU, 78110, LE 
VESINET et gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(780803912) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 852 850.01€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

852 850.01

Groupe I 
Produits de la tarification 

3 850.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 852 850.01

DEPENSES 

43 196.50

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

22 691.00

56 616.10

- dont CNR 

852 850.01

753 037.41

- dont CNR 18 841.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 830 159.01€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 852 850.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 71 070.83€). 
Le prix de journée est fixé à 46.73€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 830 159.01€ (fraction forfaitaire s’élevant à 69 179.92€). 
Le prix de journée est fixé à 45.49€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (780803912) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018198-0031 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 17 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1393 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DE VIROFLAY 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1393 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DE VIROFLAY - 780824322 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE VIROFLAY 
(780824322)  pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018  , 
par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

l'absence de réponse de la structure ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DE VIROFLAY (780824322) sise 3, R HENRI WELSCHINGER, 78220, 
VIROFLAY et gérée par l’entité dénommée CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 
(780803938) ;  
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 573 795.19€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

610 536.26

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

36 741.07

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 610 536.26

DEPENSES 

46 578.07

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

15 101.35

- dont CNR 

573 795.19

548 856.84

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 610 536.26€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 573 795.19€ (fraction forfaitaire s’élevant à 47 816.27€). 
Le prix de journée est fixé à 39.30€. 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 610 536.26€ (fraction forfaitaire s’élevant à 50 878.02€). 
Le prix de journée est fixé à 41.82€. 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE (780803938) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 17/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018201-0014 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 20 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1455 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de SSIAD 
DU PECQ 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N° 1455 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2018 DE 

SSIAD DU PECQ - 780016846 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DU PECQ (780016846)  
pour 2018 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 05/07/2018,  
18/07/2018 , par la délégation départementale de Yvelines ;  
 

Considérant 

la réponse à la procédure contradictoire en date du 13/07/2018 adressée par la personne ayant 
qualité pour représenter l'entité gestionnaire ; 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD DU PECQ (780016846) sise 54, RTE DE SARTROUVILLE LE 
MONTREAL, 78230, LE PECQ et gérée par l’entité dénommée SIMAD (780016820) ;  
 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 20/07/2018. 
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A compter du 01/01/2018, la dotation globale de soins est fixée à 1 124 246.48€ au titre de 2018. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 199 641.26

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

75 394.78

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 199 641.26

DEPENSES 

110 450.90

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

21 253.00

59 040.23

- dont CNR 

1 124 246.48

1 030 150.13

- dont CNR 21 253.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2019 : 1 178 388.26€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 067 039.77€ (fraction forfaitaire s’élevant à 88 919.98€). 
Le prix de journée est fixé à 31.78€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 57 206.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
767.23€). 
Le prix de journée est fixé à 31.35€. 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 121 181.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 93 
431.80€). 
Le prix de journée est fixé à 33.39€. 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 57 206.71€ (fraction forfaitaire s’élevant à 4 
767.23€). 
Le prix de journée est fixé à 31.35€. 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, 
Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SIMAD (780016820) et à l’établissement 
concerné. 
 

Fait à Versailles , Le 20/07/2018 

Par délégation le Délégué Départemental 
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Décision n° 2018206-0005 
 
 
 

signé par 
DROUGARD Corinne, Par délégation la Déléguée Départementale Adjointe des 

Yvelines, l’Agence Régionale de Santé 
 

Le 25 juillet 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 1547 portant fixation de la dotation globale de soins pour 2018 de 
RESIDENCE AUTONOMIE LES GRANDS CHENES 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°1547 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

RESIDENCE AUTONOMIE LES GRANDS CHENES - 780802039 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de  la structure 
Résidence Autonomie dénommée RESIDENCE AUTONOMIE LES GRANDS CHENES 
(780802039) sise 121, R LEON BARBIER, 78400, CHATOU et gérée par l’entité dénommée 
ASSOCIATION ARPAVIE (920030186) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

 
la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2017 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée RESIDENCE AUTONOMIE 
LES GRANDS CHENES (780802039) pour l’exercice 2018 ; 
 

 
Considérant 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 
17/07/2018, par la délégation départementale de Yvelines ; 
 

Considérant l'absence de réponse de la structure ;  
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018, au titre de 2018, le forfait de soins est fixé à 25 309.14€, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
Pour 2018, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 2 109.09€.  
 
Soit un prix de journée de 0.91€.  
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 
75100, Paris dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 4 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ARPAVIE (920030186) 
et à l’établissement concerné. 

Article 1ER 

• forfait de soins 2019 : 78 716.28€ (douzième applicable s’élevant à 6 559.69€) 
• prix de journée de reconduction de 2.84€ 

Le 25/07/2018 Fait à Versailles, 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Arrêté n° 2018228-0005 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 16 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de subdélégation de signature en matière domaniale 
 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018228-0006 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 16 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature en matière d'évaluations domaniales, d'assiette et de 
recouvrement de produits domaniaux 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018233-0002 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 21 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Arrêté portant délégation de signature pour les équipes de renfort en matière de contentieux et 
de gracieux fiscal 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018199-0008 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 18 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP - n° 838530020 - CHARLENE BRUNO 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018201-0015 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 20 juillet 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP - n° 837770486 - BENJAMIN RAYNIER - 
S'COURS 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018213-0010 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 1er août 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP - n° 350576237 - CAPEL 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018213-0011 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 1er août 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP - n° 840379945 - JOLILOULOU SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018213-0012 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 1er août 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé portant modification  de déclaration d'un organisme de SAP - n° 750467276 - GIROU 
Frédéric 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018213-0013 
 
 
 

signé par 
Nadine DESPLEBIN, Directrice Adjointe pôle 2EI 

 
Le 1er août 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé portant modification  de déclaration d'un organisme de SAP - n° 420280125 - 
COMUNCIL 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autre n° 2018225-0008 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 13 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Récépissé de déclaration d'un organisme de SAP - n° 524799210 - BETHEL SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018225-0009 
 
 
 

signé par 
Didier LACHAUD, Directeur du Travail pôle 2EI 

 
Le 13 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi - UT 75 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant agrément d'un organisme de SAP - n° 840379945 - JOLILOULOU SERVICES 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018241-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 29 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant approbation de la modification du plan de sauvegarde et de mise en valeur du 
site patrimonial remarquable de Versailles. 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018241-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 29 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement de 
l’association «  Centre d’études de Rambouillet et de sa forêt (CERF) » 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2018242-0001 
 
 
 

signé par 
Chantal  CLERC, Directrice départementale des territoires des Yvelines, par intérim 

 
Le 30 août 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT 78 

 
 

 
 
 
 

Décision portant subdélégation de la signature de la directrice départementale des territoires des 
Yvelines, par intérim 

 
  
 
 













 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0009 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 20 août 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure le SIAAP pour sa station d’épuration « Les Grésillons » 
à Triel sur Seine. 

 
  
 
 
 






